
Ce symbole indique dans quel sens il
faut pousser le bouton poussoir de
déverrouillage.

Ce symbole indique la vitesse nominale de
l'outil de coupe.

LWA
Niveau de puissance acoustique
garanti conformément à la directive
2000/14/CE en dB(A) pour pouvoir
comparer les émissions sonores des
produits.

La batterie a une interface radio Bluetooth
® et elle peut être connectée avec l'appli‐
cation STIHL connected.
Le chiffre situé à côté du symbole indique
la capacité énergétique de la batterie sui‐
vant la spécification du fabricant des cellu‐
les. À l'utilisation pratique, la capacité éner‐
gétique réellement disponible est infé‐
rieure.
Ne pas jeter le produit avec les ordures
ménagères.

4 Prescriptions de sécurité
4.1 Symboles d'avertissement
Les symboles d'avertissement appliqués sur la
débroussailleuse ou sur la batterie ont les signifi‐
cations suivantes :

Respecter les consignes de sécurité et
les mesures à prendre.

Il est nécessaire de lire, de bien com‐
prendre et de conserver précieuse‐
ment la Notice d'emploi.

Porter des lunettes de protection.

Respecter les consignes de sécurité et
les mesures à prendre en ce qui con‐
cerne la projection d'objets vers le
haut.
Retirer la batterie pour les pauses de
travail, le transport, le rangement, la
maintenance ou la réparation de la
machine.

15m (50ft) Respecter la distance de sécu‐
rité.

Préserver la batterie de la chaleur et
du feu.

Ne pas plonger la batterie dans un
liquide.

4.2 Utilisation conforme à la desti‐
nation

La débroussailleuse STIHL FSA 86 R sert au
fauchage de l'herbe.

La débroussailleuse peut être utilisée en cas de
pluie.

Cette débroussailleuse est alimentée par une
batterie STIHL AP ou par une batterie STIHL AR.

En combinaison avec l'application STIHL con‐
nected, la batterie portant le symbole  permet
la personnalisation et la transmission d'informa‐
tions concernant la batterie sur la base de la
technologie Bluetooth®.

AVERTISSEMENT
■ L'utilisation de batteries qui ne sont pas autori‐

sées par STIHL pour cette débroussailleuse
risque de causer des incendies et des explo‐
sions. Cela peut causer des dégâts matériels
et des personnes risquent de subir des bles‐
sures graves, voire mortelles.
► Utiliser la débroussailleuse avec une batte‐

rie STIHL AP ou une batterie STIHL AR.
■ Si la débroussailleuse ou la batterie n'est pas

utilisée conformément à la destination prévue,
cela peut causer des dégâts matériels et des
personnes risquent de subir des blessures
très graves, voire mortelles.
► Utiliser la débroussailleuse comme décrit

dans la présente Notice d'emploi.
► Utiliser la batterie comme décrit dans la

présente Notice d'emploi, dans la Notice
d'emploi Batterie STIHL AR, dans l'applica‐
tion STIHL connected et sur le site Internet
www.connect.stihl.com.

4.3 Exigences posées à l'utilisateur

AVERTISSEMENT
■ Les personnes qui n'ont pas reçu de formation

adéquate ne peuvent pas reconnaître ou éva‐
luer les dangers de la débroussailleuse et de
la batterie. L'utilisateur ou d'autres personnes
risquent de subir des blessures graves, voire
mortelles.

► Il est nécessaire de lire, de bien
comprendre et de conserver précieu‐
sement cette Notice d'emploi.

français 4 Prescriptions de sécurité

38 0458-833-9621-D

https://www.connect.stihl.com


► Si l'on confie la débroussailleuse ou la bat‐
terie à une autre personne : il faut y joindre
la Notice d'emploi.

► S'assurer que l'utilisateur remplit les condi‐
tions suivantes :
– L'utilisateur est reposé.
– L'utilisateur doit disposer de toute son

intégrité physique, sensorielle et men‐
tale pour être capable d'utiliser correcte‐
ment la débroussailleuse et la batterie
et de travailler avec cet équipement. Si
l'utilisateur ne dispose pas de toute l'in‐
tégrité physique, sensorielle et mentale
requise, il ne doit travailler avec cet
équipement que sous la surveillance
d'une personne responsable ou après
avoir reçu, de cette personne responsa‐
ble, toutes les instructions nécessaires.

– L'utilisateur est capable de reconnaître
et d'évaluer les dangers de la débrous‐
sailleuse et de la batterie.

– L'utilisateur est majeur ou bien l'utilisa‐
teur faisant un apprentissage profes‐
sionnel travaille sous la surveillance
d'un instructeur conformément aux dis‐
positions nationales applicables.

– Avant de travailler pour la première fois
avec la débroussailleuse, l'utilisateur a
reçu les instructions nécessaires, du
revendeur spécialisé STIHL ou d'une
autre personne compétente.

– L'utilisateur ne se trouve pas sous l'in‐
fluence de l'alcool, de drogues ou de
médicaments.

► Au moindre doute : consulter un revendeur
spécialisé STIHL.

4.4 Vêtements et équipement

AVERTISSEMENT
■ Au cours du travail, des objets peuvent être

soulevés du sol et projetés à haute vitesse.
L’utilisateur risque d'être blessé.

► Porter des lunettes de protection
couvrant étroitement les yeux. Les
lunettes de protection appropriées
disponibles dans le commerce sont
certifiées conformément à la
norme EN 166 ou aux dispositions
nationales en vigueur et portent le
marquage correspondant.

► Porter une visière pour se protéger le
visage.

► Porter un pantalon long en tissu résistant.
■ Au cours du travail, la machine peut soulever

de la poussière. L'aspiration de poussière est

dangereuse pour la santé et peut donner lieu
à des réactions allergiques.
► En cas de dégagement de poussière : por‐

ter un masque antipoussière.
■ Des vêtements mal appropriés risquent de se

prendre dans le bois, les broussailles ou la
débroussailleuse. S’il ne porte pas les vête‐
ments appropriés, l’utilisateur risque de subir
des blessures graves.
► Porter des vêtements ajustés.
► Ne pas porter d’écharpe, ni de bijoux.

■ Au cours du travail, l'utilisateur peut entrer en
contact avec l'outil de coupe en rotation. L’utili‐
sateur risque de subir des blessures graves.
► Porter des chaussures en matière résis‐

tante.
► Porter un pantalon long en tissu résistant.

■ Au montage et au démontage de l'outil de
coupe, et au cours du nettoyage ou de la
maintenance, l'utilisateur peut entrer en con‐
tact avec l'outil de coupe ou avec le couteau
rogneur. L’utilisateur risque d'être blessé.
► Porter des gants de travail en matière résis‐

tante.
■ S'il ne porte pas les chaussures appropriées,

l'utilisateur risque de glisser. L’utilisateur ris‐
que d'être blessé.
► Porter des chaussures fermées et robustes,

à semelle crantée antidérapante.

4.5 Aire de travail et voisinage
4.5.1 Zone de travail et environnement

AVERTISSEMENT
■ Des passants, des enfants et des animaux ne

peuvent pas reconnaître et évaluer les dan‐
gers de la débroussailleuse et des objets sou‐
levés et projetés par la débroussailleuse. Des
passants, des enfants ou des animaux ris‐
quent d'être grièvement blessés et des dégâts
matériels peuvent survenir.

15m (50ft) ► Veiller à ce que les passants,
les enfants et les animaux
restent une distance de
sécurité de 15 m tout autour
de l'aire de travail.

► Toujours respecter une distance de 15 m
par rapport à tout objet.

► Ne pas laisser la débroussailleuse sans
surveillance.

► Veiller à ce que des enfants ne puissent
pas jouer avec la débroussailleuse.

■ Des composants électriques de la débrous‐
sailleuse peuvent produire des étincelles.
Dans un environnement contenant des matiè‐
res facilement inflammables ou explosives, les
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étincelles risquent de causer des incendies et
des explosions. Cela peut causer des dégâts
matériels et des personnes risquent de subir
des blessures graves, voire mortelles.
► Ne pas travailler à proximité de matières

facilement inflammables ou dans un envi‐
ronnement présentant des risques d'explo‐
sion.

4.5.2 Batterie

AVERTISSEMENT
■ Des passants, des enfants ou des animaux ne

peuvent pas reconnaître et évaluer les dan‐
gers de la batterie. Des passants, des enfants
ou des animaux risquent d'être grièvement
blessés.
► Veiller à ce que des passants, des enfants

ou des animaux ne s'approchent pas.
► Ne pas laisser la batterie sans surveillance.
► Veiller à ce que des enfants ne puissent

pas jouer avec la batterie.
■ La batterie n'est pas protégée contre toutes

les influences de l'environnement. Si la batte‐
rie est exposée à certaines influences de l'en‐
vironnement, la batterie risque de prendre feu,
d'exploser ou de subir des endommagements
irréparables. Des personnes peuvent être griè‐
vement blessées et des dégâts matériels peu‐
vent survenir.

► Préserver la batterie de la chaleur et
du feu.

► Ne jamais jeter la batterie au feu.

► Ne pas charger, utiliser ou ranger la batte‐
rie à des températures inférieures ou supé‐
rieures à la plage de températures indi‐
quée,  20.3.

► Ne pas plonger la batterie dans un
liquide.

► Tenir la batterie à l'écart de petits objets
métalliques.

► Ne pas soumettre la batterie à une forte
pression.

► Ne pas exposer la batterie aux micro-
ondes.

► Tenir la batterie à l'écart des produits chimi‐
ques et des sels.

4.6 Bon état pour une utilisation en
toute sécurité

4.6.1 Débroussailleuse
La débroussailleuse se trouve en bon état pour
une utilisation en toute sécurité si les conditions
suivantes sont remplies :
– La débroussailleuse ne présente aucun

endommagement.
– La débroussailleuse est propre.
– Les éléments de commande fonctionnent et

n'ont pas été modifiés.
– Une combinaison d'outil de coupe et de capot

protecteur indiquée dans la présente Notice
d'emploi est montée.

– L'outil de coupe et le capot protecteur sont
montés correctement.

– Les accessoires montés sont des accessoires
d'origine STIHL destinés à cette débroussail‐
leuse.

– Les accessoires sont montés correctement.

AVERTISSEMENT
■ Si l'état impeccable requis pour la sécurité

n'est pas garanti, il est possible que des com‐
posants ne fonctionnent plus correctement et
que des dispositifs de sécurité soient mis hors
service. Des personnes risquent de subir des
blessures graves, voire mortelles.
► Ne travailler qu'avec une débroussailleuse

qui ne présente aucun endommagement.
► Si la débroussailleuse est encrassée : net‐

toyer la débroussailleuse.
► N'apporter aucune modification à la

débroussailleuse. Exception : montage
d'une combinaison d'outil de coupe et de
capot protecteur indiquée dans la présente
Notice d'emploi.

► Si les éléments de commande ne fonction‐
nent pas : ne pas travailler avec la débrous‐
sailleuse.

► Ne pas monter des outils de coupe métalli‐
ques.

► Monter des accessoires d'origine STIHL
destinés à cette débroussailleuse.

► Monter l'outil de coupe et le capot protec‐
teur comme décrit dans la présente Notice
d'emploi.

► Monter les accessoires comme indiqué
dans la présente Notice d'emploi ou dans la
Notice d'emploi de ces accessoires.

► N'introduire aucun objet dans les orifices de
la débroussailleuse.

► Remplacer les étiquettes d'avertissement
usées ou endommagées.
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► En cas de doute : demander conseil à un
revendeur spécialisé STIHL.

4.6.2 Capot protecteur
Le capot protecteur se trouve en bon état pour
une utilisation en toute sécurité si les conditions
suivantes sont remplies :
– Le capot protecteur ne présente aucun

endommagement.
– Le couteau rogneur est monté correctement.

AVERTISSEMENT
■ Si l'état impeccable requis pour la sécurité

n'est pas garanti, il est possible que des com‐
posants ne fonctionnent plus correctement et
que des dispositifs de sécurité soient mis hors
service. L'utilisateur pourrait alors subir des
blessures graves.
► Travailler uniquement avec un capot pro‐

tecteur qui ne présente aucun endommage‐
ment.

► Ne pas travailler avec un couteau rogneur
pas correctement monté.

► Au moindre doute : consulter un revendeur
spécialisé STIHL.

4.6.3 Tête faucheuse
La tête faucheuse se trouve en bon état pour
une utilisation en toute sécurité si les conditions
suivantes sont remplies :
– La tête faucheuse ne présente aucun endom‐

magement.
– La tête faucheuse n'est pas bloquée.
– La tête faucheuse est correctement montée et

fermement serrée.
– Les fils de coupe sont montés correctement.
– Les limites d'usure ne sont pas dépassées.

AVERTISSEMENT
■ Si l'état impeccable requis pour la sécurité

n'est pas garanti, il est possible que des com‐
posants de la tête faucheuse ou des mor‐
ceaux de fil de coupe se détachent et soient
projetés au loin. Des personnes risquent d'être
grièvement blessées.
► Ne travailler qu'avec une tête faucheuse qui

ne présente aucun endommagement.
► Ne pas remplacer les fils de coupe par des

objets métalliques.
► Vérifier et respecter les limites d'usure.
► En cas de doute : demander conseil à un

revendeur spécialisé STIHL.

4.6.4 Batterie
La batterie se trouve en bon état pour une utili‐
sation en toute sécurité si les conditions suivan‐
tes sont remplies :
– La batterie ne présente aucun endommage‐

ment.
– La batterie est propre et sèche.
– La batterie fonctionne et n'a subi aucune

modification.

AVERTISSEMENT
■ Si la batterie n'est pas dans l'état impeccable

requis pour la sécurité, elle n'est plus en état
de fonctionner en toute sécurité. Des person‐
nes risquent d'être grièvement blessées.
► Ne travailler qu'avec une batterie qui ne

présente aucun endommagement et fonc‐
tionne correctement.

► Ne pas recharger une batterie endomma‐
gée ou défectueuse.

► Si la batterie est encrassée : nettoyer la
batterie.

► Si la batterie est mouillée ou humide : faire
sécher la batterie,  20.4.

► N'apporter aucune modification à la batte‐
rie.

► N'introduire aucun objet dans les orifices de
la batterie.

► Ne pas court-circuiter les contacts de la
batterie avec des objets métalliques.

► Ne pas ouvrir la batterie.
► Remplacer les étiquettes d'avertissement

usées ou endommagées.
■ En cas d'endommagement de la batterie, du

liquide peut s'écouler. Si le liquide entre en
contact avec la peau ou les yeux, il peut cau‐
ser une irritation de la peau ou des yeux.
► Éviter tout contact avec ce liquide.
► En cas de contact accidentel avec la peau :

les surfaces de la peau touchées doivent
être savonnées et lavées à grande eau.

► En cas de contact accidentel avec les
yeux : se rincer les yeux à grande eau pen‐
dant au moins 15 minutes et consulter un
médecin.

■ Une batterie endommagée ou défectueuse
peut dégager une odeur inhabituelle ou de la
fumée, ou s'enflammer. Cela peut causer des
dégâts matériels et des personnes risquent de
subir des blessures graves, voire mortelles.
► Si la batterie dégage une odeur inhabituelle

ou de la fumée : ne pas utiliser la batterie,
la tenir à l'écart de toute matière inflamma‐
ble.

► Si la batterie brûle : essayer d'éteindre la
batterie avec un extincteur ou de l'eau.
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4.7 Au travail

AVERTISSEMENT
■ Dans certaines situations, il est possible que

l'utilisateur ne puisse plus travailler de manière
concentrée. L’utilisateur risque de trébucher,
de tomber et de gravement se blesser.
► Travailler calmement et de façon réfléchie.
► Si les conditions d'éclairage et de visibilité

sont mauvaises : ne pas travailler avec la
débroussailleuse.

► La débroussailleuse ne doit être maniée
que par une seule personne.

► Mener l'outil de coupe à proximité du sol.
► Faire attention aux obstacles.
► Travailler debout sur le sol et dans une

position stable pour ne pas risquer de per‐
dre l'équilibre.

► En cas de signes de fatigue : faire une
pause.

■ L'outil de coupe en rotation risque de couper
l'utilisateur. L’utilisateur risque de subir des
blessures graves.
► Ne pas toucher à l'outil de coupe en rota‐

tion.
► Si l'outil de coupe est bloqué par un objet

quelconque : arrêter la débroussailleuse et
retirer la batterie. Alors seulement, retirer
l'objet.

■ Si, au cours du travail, l'on constate un chan‐
gement d'état ou un comportement inhabituel
de la débroussailleuse, il est possible que la
débroussailleuse ne soit plus dans l'état requis
pour une utilisation en toute sécurité. Des per‐
sonnes peuvent être grièvement blessées et
des dégâts matériels peuvent survenir.
► Arrêter le travail, retirer la batterie et con‐

sulter un revendeur spécialisé STIHL.
■ Au cours du travail, la débroussailleuse peut

produire des vibrations.
► Porter des gants.
► Faire des pauses.
► En cas de signes de troubles de la circula‐

tion sanguine : consulter un médecin.
■ Si, au cours du travail, l'outil de coupe heurte

un objet, il peut projeter cet objet ou des éclats
de cet objet vers le haut et à une grande
vitesse. Cela risque de blesser des personnes
et de causer des dégâts matériels.
► Retirer les corps étrangers de la zone de

travail.
■ Si l'outil de coupe en rotation heurte un objet

dur, cela peut produire des étincelles et l'outil
de coupe risque d'être endommagé. Dans un
environnement contenant des matières facile‐

ment inflammables, les étincelles risquent de
déclencher des incendies. Cela peut causer
des dégâts matériels et des personnes ris‐
quent de subir des blessures graves, voire
mortelles.
► Ne pas travailler dans un environnement

contenant des matières facilement inflam‐
mables.

► S'assurer que l'outil de coupe se trouve
dans l'état impeccable requis pour la sécu‐
rité.

■ Lorsqu'on relâche la gâchette de commande,
l'outil de coupe continue de tourner pendant
quelques instants. Des personnes risquent
d'être grièvement blessées.
► Attendre que l'outil de coupe ne tourne

plus.

4.8 Transport
4.8.1 Débroussailleuse

AVERTISSEMENT
■ Au cours du transport, la débroussailleuse ris‐

que de se renverser ou de se déplacer. Cela
peut causer des dégâts matériels et des per‐
sonnes risquent d'être blessées.

► Retirer la batterie.

► Assurer la débroussailleuse avec des san‐
gles ou un filet, de telle sorte qu'elle ne ris‐
que pas de se renverser ou de se déplacer.

4.8.2 Batterie

AVERTISSEMENT
■ La batterie n'est pas protégée contre toutes

les influences de l'environnement. Si la batte‐
rie est exposée à certaines influences de l'en‐
vironnement, elle risque d'être endommagée
et cela peut causer des dégâts matériels.
► Ne pas transporter une batterie endomma‐

gée.
■ Au cours du transport, la batterie risque de se

renverser ou de se déplacer. Cela risque de
blesser des personnes et de causer des
dégâts matériels.
► Emballer la batterie de telle sorte qu'elle ne

puisse pas se déplacer à l'intérieur de son
emballage.

► Assurer l'emballage de telle sorte qu'il ne
puisse pas se déplacer.
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4.9 Rangement
4.9.1 Débroussailleuse

AVERTISSEMENT
■ Les enfants ne peuvent pas reconnaître et

évaluer les dangers de la débroussailleuse.
Les enfants risquent d'être grièvement bles‐
sés.

► Retirer la batterie.

► Conserver la débroussailleuse hors de por‐
tée des enfants.

■ L'humidité risque d'entraîner une corrosion
des contacts électriques de la débroussail‐
leuse et des composants métalliques. Cela ris‐
que d'endommager la débroussailleuse.

► Retirer la batterie.

► Conserver la débroussailleuse au propre et
au sec.

4.9.2 Batterie

AVERTISSEMENT
■ Les enfants ne peuvent pas reconnaître et

évaluer les dangers de la batterie. Les enfants
risquent de subir des blessures graves.
► Conserver la batterie hors de portée des

enfants.
■ La batterie n'est pas protégée contre toutes

les influences de l'environnement. Si la batte‐
rie est exposée à certaines influences de l'en‐
vironnement, la batterie risque de subir des
endommagements irréparables.
► Conserver la batterie au propre et au sec.
► Conserver la batterie dans un local fermé.
► Conserver la batterie séparément de la

débroussailleuse.
► Si l'on veut laisser la batterie dans le char‐

geur : débrancher la fiche secteur et con‐
server la batterie avec un niveau de charge
compris entre 40 % et 60 % (2 DEL allu‐
mées de couleur verte).

► Ne pas ranger la batterie à un endroit où
elle risquerait d'être exposée à des tempé‐
ratures inférieures ou supérieures à la
plage de températures indiquée,  20.3.

4.10 Nettoyage, entretien et répara‐
tion

AVERTISSEMENT
■ Si l'on ne retire pas la batterie avant le net‐

toyage, la maintenance ou la réparation, la
débroussailleuse risque d'être mise en marche
par mégarde. Des personnes peuvent être
grièvement blessées et des dégâts matériels
peuvent survenir.

► Retirer la batterie.

■ Un nettoyage avec des détergents agressifs,
un jet d'eau ou des objets pointus peut
endommager la débroussailleuse, le capot
protecteur, l'outil de coupe et la batterie. Si la
débroussailleuse, le capot protecteur, l'outil de
coupe et la batterie ne sont pas nettoyés
comme il faut, il est possible que des compo‐
sants ne fonctionnent plus correctement et
que des dispositifs de sécurité soient mis hors
service. Des personnes risquent d'être griève‐
ment blessées.
► Nettoyer la débroussailleuse, le capot pro‐

tecteur, l'outil de coupe et la batterie
comme décrit dans la présente Notice
d'emploi.

■ Si la débroussailleuse, le capot protecteur,
l'outil de coupe et la batterie ne sont pas
entretenus ou réparés comme il faut, il est
possible que des composants ne fonctionnent
plus correctement et que des dispositifs de
sécurité soient mis hors service. Des person‐
nes risquent de subir des blessures graves,
voire mortelles.
► Ne pas effectuer soi-même la maintenance

ou la réparation de la débroussailleuse, du
capot protecteur, de l'outil de coupe ou de
la batterie.

► Si une maintenance ou une réparation de la
débroussailleuse, du capot protecteur, de
l'outil de coupe ou de la batterie s'avère
nécessaire : consulter un revendeur spécia‐
lisé STIHL.

5 Préparatifs avant l'utilisa‐
teur de la débroussailleuse

5.1 Préparatifs avant l'utilisation de
la débroussailleuse

Avant chaque utilisation, effectuer impérative‐
ment les opérations suivantes :
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